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1er SÉMINAIRE SUR LA RÉGULATION FONCIÈRE À BÉJAÏA

Cap sur les nouvelles dispositions
du foncier industriel

L’objectif de cette journée d’in-
formation est, selon Mme Mokraoui,
directrice générale de l’Aniref, d’in-
former les collectivités locales et
les opérateurs économiques sur
l’action de son département, en sa
qualité de promoteur de zones
industrielles, et de sensibiliser tous
les acteurs, institutionnels et inves-
tisseurs, sur les enjeux et les
impacts inhérents au succès de
tels investissements dans le
domaine du foncier industriel. Il
s’agit aussi de diversifier l’offre du
foncier industriel et redonner à
celle-ci  sa vertu de facteur attractif
des régions et d’encouragement à
l’investissement productif  qui

constitue une mission d’intérêt
public de la plus grande importan-
ce pour l’Aniref, et ce, au regard
des défis que représentent le
développement des territoires, l’in-
tégration de l’économie nationale
et la réduction de la dépendance
extérieure en biens et services.

La directrice générale s’est lon-
guement penchée, lors de son
intervention, sur la nécessité de la
mise en œuvre et la coordination
indispensable à la réalisation des
36 zones industrielles arrêtées par
le gouvernement il y a quelques
mois. «Il est aussi de notre devoir
d’offrir un minimum de visions éco-
nomiques et, pourquoi pas, de

conditions adéquates, répondant
aux normes internationales pour le
confort de nos investisseurs
locaux qui se battent pour leur
avenir, notamment dans leurs
démarches foncières, aujourd’hui
régies par des conditions d’accès
plus souples»,  a expliqué Mme

Mokraoui à ses hôtes écono-
miques. Lors de cette rencontre, il
a été aussi débattu de quelques
lacunes et problématiques en
matière de développement local
que rencontrent les opérateurs
économiques, notamment pour
l’obtention d’avantage locatif de
terrains industriels.

M. Ould Moussa, un des
experts de ce circuit économique,
s’est illustré par des données
explicatives sur le développement
local qui constitue un défi majeur
pour le pays pour les années à
venir, et ce, pour deux raisons fon-
damentales, a-t-il dit, à savoir
asseoir de façon durable et forte la
croissance de l’économie nationa-
le et assurer l’équité et le progrès
social au profit des populations sur
l’ensemble du territoire national
sans exclusive. Le wali de Béjaïa,
Ahmed Hamou Touhami, a évo-
qué plusieurs problématiques liées
au foncier industriel de sa circons-

cription, qu’il a qualifiées de «trous
noirs» de l’économie locale,
notamment le cas de la fameuse
zone d’activité du chef-lieu excé-
dée par de multiples interroga-
tions, et, celui de l’arrière-port de
wilaya de Béjaïa qu’il a associé à
un bidonville. «Nous ne pouvons
plus faire face à cette situation
catastrophique. Aujourd’hui, on est
incapable d’implanter une quel-
conque usine à Béjaïa, le tissu
foncier étant entièrement dilapidé
au profit des nombreuses promo-
tions immobilières, et ce, au détri-

ment des entreprises publiques»,
a-t-il dit en marge de la cérémonie
inaugurale. 

Lors de la rencontre, il a été
annoncé aux opérateurs régionaux
que la loi de finances complémen-
taire pour 2011 a consacré, la pro-
cédure de gré à gré comme
unique mode d’octroi de la conces-
sion des terrains relevant du
domaine privé de l’Etat et destinés
à l’investissement. La concession
est désormais soumise à l’autorité
du wali sur la base d’un arrêté.

Kamel Gaci
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DÉVELOPPEMENT DE L’INVESTISSEMENT LOCAL
À CONSTANTINE

Une nouvelle approche adoptée
Après tant d’années

d’attentisme et de passivi-
té quant à la relance des
projets d’investissement
local, en état de stase, et
l’impératif assainissement
du foncier industriel non
exploité à bon escient, la
wilaya de Constantine se
rebiffe et décide enfin de
donner un coup de pied
dans la fourmilière. 

En témoignent d’ailleurs de
cette passivité, les statistiques
alarmantes présentées par
l’Urbaco portant sur le taux d’oc-
cupation du foncier dans les
zones industrielles et les zones
d’activités, le foncier disponible
notamment les lots de terrain
octroyés à des porteurs de pro-
jets mais toujours non exploités.
En effet, 31%  du foncier indus-

triel, soit 460 lots de terrain
devant accueillir des projets ne
sont toujours pas exploités par
les bénéficiaires. Les projets en
question, pourtant validés et
approuvés par la Commission
d’assistance locale pour la pro-
motion de l’investissement et de
la régulation du foncier
(Calpiref), sont soit à l’arrêt, soit
n’ont pas encore démarré. Ce
faisant, les personnes ayant
déjà déposé des dossiers d’in-
vestissement au niveau du
secrétariat de la Commission
seront convoquées pour le
renouvellement de leurs dos-
siers et afin de prendre connais-
sance de la nouvelle approche
de travail décidée.

A ce titre, indique la cellule
de communication du cabinet du
wali, il a été décidé lors d’une
réunion du Calpiref, présidée par

le chef de l’exécutif, d’assoir
«une nouvelle méthodologie de
travail dans l’étude, le traite-
ment, la validation et le suivi des
dossiers d’investissement dépo-
sés dans le cadre de ladite for-
mule.» A cet effet, précise-t-on,
«trois commissions auxiliaires
plurisectorielles ont été créées»
dans l’optique, bien entendu, de
booster les projets d’investisse-
ment et de profiter des potentiali-
tés qu’offre la wilaya en la matiè-
re. 

Ainsi, la première commis-
sion aura en charge «l’élabora-
tion d’une banque de données
du potentiel foncier disponible
au niveau de la wilaya». Et sur
ce point précisément, il est fait
état, selon toujours le rapport de
l’Urbaco de la disponibilité au
niveau des zones industrielles et
des zones d’activités de 180

lots.  Aussi, la deuxième com-
mission auxiliaire aura pour mis-
sion de «consulter les dossiers
de demandes d’investissement
et de rédiger un premier rapport
avant de le présenter au
Calpiref. Quant à la troisième,
elle est mandatée pour «suivi
des projets accordés et l’accom-
pagnement des investisseurs».
S’agissant de l’assainissement
du foncier industriel, ajoute-t-on,
la commission auxiliaire chargée
du suivi des projets présentera
prochainement un rapport quant
à l’avancement de l’opération
d’assainissement du foncier.
Autrement dit, le recensement
des projets accordés et concréti-
sés, ceux qui ont démarré et qui
sont actuellement à l’arrêt et
ceux validés mais qui n’ont
jamais vu le jour. 

F. B.

Dans la perspective de mettre en lumière à la fois le
rôle des pouvoirs publics dans le dispositif global de
développement du foncier industriel et le nouveau rôle
assigné à l’Aniref (Agence nationale d’intermédiation et
de régulation foncière), en sa qualité de promoteur du
foncier industriel, à travers la prise en charge d’un pro-
gramme national de réalisation de nouvelles zones indus-
trielles, le premier séminaire régional d’illustration a été
organisé, hier, au complexe les Hammadites de Tichy,
dans la wilaya de Béjaïa, en présence de plusieurs ex-
ministres du secteur économique, des représentants des
ambassades russe et française, des investisseurs et res-
ponsables locaux et de Réda Hamiani, nouvellement réélu
à la tête du FCE.

IDJEUR/TIZI OUZOU
Les habitants des villages Aït-Aïcha et Ighraïne ferment

l’APC, la daïra, les services publics et bloquent le CW 251
Las d’attendre la tenue des vaines pro-

messes d’alimentation en gaz naturel faites
publiquement par le wali en mai dernier,
lors de sa visite dans la région, les villa-
geois d’Aït-Aïcha et d’Ighraïne dans la com-
mune d’Idjeur, ont mis à exécution, hier
dimanche, leur menace de fermeture de
l’APC, de la daïra, de la recette des impôts,
de la SLEP et de la Sonelgaz du chef-lieu
de daïra de Bouzeguene.

Selon un membre de la commission de
suivi du dossier d’alimentation en gaz de
ville, ces actions seront reconduites aujour-

d’hui, en plus de celles déjà entreprises la
semaine dernière au niveau du chef-lieu de
la commune d’Idjeur, si aucun signe fort ne
vient les conforter dans leurs démarches.

Dans ce cas de figure, les citoyens pré-
voient de délocaliser leurs actions vers le
siège de la wilaya de Tizi Ouzou où ils
comptent organiser un sit-in de protestation,
tout en se réservant le droit de recourir à
d’autres initiatives de protestation suscep-
tibles d’infléchir la position des pouvoirs
publics, destinataires de plusieurs recours
depuis six moins, indique notre interlocu-

teur. Dans la déclaration remise à notre
rédaction, les signataires prennent à témoin
l’opinion publique ainsi que les autorités en
haut lieu que leurs populations sont «déter-
minées à arracher leurs droits par tous les
moyens consacrés par les lois de la
République»

Il y a lieu de signaler que ces deux  vil-
lages n’ont pas été inclus dans le projet en
cours qui a touché cinq autres, et ce en
dépit de leur situation dans la trajectoire du
projet, d’où l’ire de leurs populations.

S. Hammoum

KHENCHELA
Le tapis de Babar 

et le miel de Chechar
en exposition 

en Autriche
A l’initiative de la Chambre de com-

merce, industrie Chélia de Khenchela et
en coordination avec l ’ambassade
d’Autriche en Algérie, plusieurs artisans,
qui activent dans plusieurs domaines,
notamment dans la tapisserie et l’avicul-
ture, auront l’opportunité d’exposer leurs
produits et de faire découvrir leurs
chefs-d’œuvre et d’avoir des issues de
partenariats et d’échange d’idées et
d’expériences. 

Selon Tahar Kellil, président de la
Chambre nationale de l’industrie et du
commerce qui conduira cette délégation
d’artisans, celle-ci composée de sept
personnes, séjournera du 23 au 27 du
mois en cours à Saint-Johanne en
Autriche où elle exposera le tapis de
Babar et le miel de Chechar, région
choisie pour accueillir les membres de la
délégation dans le cadre d’une carava-
ne nommée «Caravane Soleil». 

Notre interlocuteur ajoutera que cette
initiative est le fruit d’un grand parcours
de discussions et de pourparlers avec
l’ambassadrice de ce pays qui avait
effectué une visite à Khenchela au
cours de laquelle elle été surprise par
les potentialités énormes que recèle la
wilaya de Khenchela surtout dans l’arti-
sanat et le tourisme ce qui a encouragé
les responsables autrichiens à entamer
un partenariat avec les responsables
locaux. 

Un partenariat qui va insuffler un
dynamisme au développement local et
permettre aux artisans d’écouler leurs
produits et de les valoriser.

Benzaïm Abdelouahab


